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 Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version définitive de la délibération. 

La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.


Le Maire/Président, rappelle à l’assemblée que le temps partiel sur autorisation et le temps partiel de droit constituent des possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents publics. Les principes généraux sont fixés par les dispositions suivantes :

Vu les articles L612-1 à L612-8 et articles L612-12 à L612-14 du Code Général de la Fonction Publique
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction Publique Territoriale

1. Les différents types de temps partiel :

1.1 Le temps partiel sur autorisation : 

Bénéficiaires : fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet et temps non complet ; agents contractuels de droit public employés à temps complet et temps non complet.

Quotités :
Pour les fonctionnaires et contractuels de droit public à temps complet : l’autorisation ne peut être inférieure au mi-temps (quotité entre 50% et 99% d’un temps plein) 
Pour les fonctionnaires et contractuels de droit public à temps non complet : 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% d’un temps plein

Conditions d’octroi : sur demande des intéressés, sous réserve des nécessités, de la continuité et du fonctionnement du service et compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. 

1.2 Le temps partiel de droit :

Bénéficiaires : fonctionnaires titulaires ou stagiaires et aux agents contractuels de droit public, à temps complet ou non complet ;

Quotité : 50%, 60%, 70%, ou 80% d’un temps plein
Cas d’ouverture : 
· à l'occasion de chaque naissance, jusqu'aux trois ans de l'enfant, ou de chaque adoption, jusqu'à l'expiration d'un délai de trois ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant. 
· pour donner des soins au conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant, atteint d'un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne, ou victime d'une maladie ou d'un accident grave
· lorsque l’agent relève, en tant que personne handicapée, d’une des catégories mentionnées à l’article L.5212-13 du code du travail (1°,2°,3°,4°,9°,10° et 11°), après avis du service de médecine professionnelle. Sont notamment concernés : les personnes reconnues handicapées par la Commission de Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées mentionnée à l’article L 146-9 du code de l’action sociale et des familles, mais également la plupart des catégories de bénéficiaires de l'obligation légale d'emploi des 6%.


2. Dispositions communes au temps partiel de droit ou sur autorisation :

Durée, renouvellement de l’autorisation : L’autorisation d’assurer un service à temps partiel est accordée pour une période comprise entre 6 mois et un an. Cette période est renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction dans la limite de 3 ans. Au-delà, l’autorisation d’exercer à temps partiel doit faire à nouveau l’objet d’une demande de l’intéressé et d’une décision expresse de l’employeur.

Organisation : Le travail peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel. 

Réintégration :
- En cours de période : la réintégration à temps plein ou la modification des conditions d’exercice du temps partiel peut intervenir en cours de période, sur demande de l’intéressé, moyennant un préavis de 2 mois, avant la date souhaitée, à respecter par l’agent.
Toutefois, en cas de demande de réintégration pour motif grave (diminution substantielle des revenus du ménage, changement dans la situation familiale etc.) : elle peut intervenir sans délai.
- Au terme de la période : l’agent est admis à réintégrer à temps plein son emploi ou à défaut un emploi correspondant à son grade. 

Pendant les périodes de formation professionnelle incompatibles avec l’exercice des fonctions à temps partiel (formation d’adaptation à l’emploi, formation continue, préparation aux concours), l’autorisation de travail à temps partiel des fonctionnaires titulaires sera suspendue.

Il appartient donc au Conseil Municipal (ou autre), après avis du Comité Social Territorial d’ouvrir la possibilité d’exercice du temps partiel au sein de …………. (nom de la collectivité) et d’en définir les modalités d’application (article L612-12 du Code de la Fonction Publique). En effet, la réglementation précitée fixe le cadre général dans lequel s’exerce le temps partiel mais ne réglemente pas certaines modalités qui doivent être définies à l’échelon local.

C’est au Maire/Président, chargé de l'exécution des décisions du Conseil Municipal (ou autre), d’accorder les autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services.

Le Maire/Président propose au Conseil Municipal (ou autre) d’instituer le temps partiel et d’en fixer les modalités d’application suivantes.

Considérant l’avis du Comité Social Territorial du………..

Le Conseil Municipal (ou autre), après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide :

· que l’exercice de fonctions à temps partiel peut être autorisé pour les agents titulaires, stagiaires et agents contractuels de droit public de …………. (nom de la structure), sous réserve des nécessités de service pour le temps partiel sur autorisation.
Les agents exclus du bénéfice du travail à temps partiel sont : … (liste précise des postes concernés), en raison de … (indiquer très précisément les nécessités de services qui justifient une telle exclusion).

· que l’autorisation d’exercer à temps partiel (temps partiel de droit ou sur autorisation) sera délivrée dans les conditions prévues par le décret 2004-777 du 29 juillet 2004.

· que le temps partiel (de droit ou sur autorisation) est organisé dans le cadre _________________ (quotidien, hebdomadaire, mensuel, annuel, année scolaire – Possibilité de choisir plusieurs voire la totalité des modalités d’organisation précitées ou de n’en garder qu’une seule).

· que les quotités de temps partiel sur autorisation pour les agents publics à temps complet seront fixées au cas par cas ________________ entre 50 et 99 % OU les quotités de temps partiel sur autorisation sont fixées à ___________ (50, 60, 65, 70, 75, 80, 90...%) de 
la durée hebdomadaire des agents exerçant les mêmes fonctions à temps plein. Possibilité de laisser ouvert aux agents toute fraction de temps partiel sur autorisation entre 50% et 99% ou possibilité pour l’organe délibérant de restreindre les possibilités de choix de la quotité laissant moins de latitude aux agents au moment de leur demande. (Si l’organe délibérant exclut, pour tout ou une partie des agents, certaines quotités qui pourraient être préjudiciables pour le service, il doit motiver sa décision.) 
Les quotités exclus sont : … (taux et raisons à indiquer).

Pour les agents publics à temps non complet, les quotités de temps partiel sur autorisation possibles sont 50%, 60%, 70%, 80% ou 90% d’un temps plein. L’organe délibérant ne peut modifier ni restreindre ces quotités fixées réglementairement

· Dans le cadre du temps partiel de droit, les quotités possibles sont 50%, 60%, 70%, ou 80% d’un temps plein.
L’organe délibérant ne peut modifier ni restreindre les quotités du temps partiel de droit fixées réglementairement. A noter : lorsque le temps partiel est accordé de droit, la réglementation exclut la quotité de 90%.

· que la durée des autorisations est comprise _____________ (entre 6 mois et un an).
L’organe délibérant a la possibilité de laisser entre 6 mois et un an permettant aux agents de choisir leur durée au moment de la demande ou de restreindre en fixant librement la durée dans cette fourchette (exemple : 6 mois, 8 mois, un an…). 

· qu’avant le début de la période souhaitée, les demandes (initiales uniquement / et renouvellement) devront être formulées dans les délais suivants :
· pour un temps partiel d’une quotité supérieure ou égale à 80% : .… mois
· pour un temps partiel d’une quotité inférieure à 80% : …. Mois
· autres ….

·  en cas de renouvellement du temps partiel : …. mois avant l’expiration de la période en cours.

· Pour sa part, la collectivité fera connaître à l’intéressé sa décision éventuelle de refus (demande initiale / renouvellement) …….. mois avant …../ le terme de la période en cours.

Dans le cadre d’un temps partiel de droit, l’autorité territoriale se borne à vérifier les conditions réglementaires requises au vu des pièces produites par l'agent sans aucune appréciation : le temps partiel de droit ne peut être refusé que si les conditions statutaires ne sont pas réunies. 

Dans le cadre d’un temps partiel sur autorisation, un entretien préalable avec l’agent est organisé afin d’apporter les justifications au refus envisagé, mais aussi de rechercher un accord, en examinant notamment des conditions d'exercice du temps partiel différentes de celles mentionnées sur la demande initiale. 
La décision de refus de travail à temps partiel doit être motivée dans les conditions définies par les articles L. 211-2 à L. 211-7 du Code des relations entre le public et l'administration : la motivation doit être claire, précise et écrite. Elle doit comporter l'énoncé des considérations de fait et de droit qui constituent le fondement de la décision de refus.

· Les autorisations seront accordées sur demande des intéressés, dès lors que les conditions d’octroi sont remplies. Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit devront présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande.

· que la demande de l’agent devra comporter la période, la quotité de temps partiel et l'organisation souhaitées sous réserve qu’elles soient compatibles avec les modalités retenues par la présente délibération. Pour les fonctionnaires affiliés à la CNRACL qui souhaitent surcotiser pour la retraite pendant la période de temps partiel, la demande de surcotisation devrait être présentée en même temps que la demande de temps partiel.

· que les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel en cours de période, pourront intervenir à la demande des intéressés dans un délai de deux mois avant la date de modification souhaitée ou à la 
demande du Maire/Président, si les nécessités du service et notamment une obligation impérieuse de continuité le justifie.

· (Ajoutez éventuellement, pour le temps partiel sur autorisation) : Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice du travail à temps partiel ne sera accordée qu’après un délai de ............ (mois, an).

· qu'il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, réglementaires et de la présente délibération.

PRECISE - que les dispositions de la présente délibération prendront effet au ………. (au plus tôt la date de transmission au contrôle de légalité au regard du principe de non-rétroactivité d'un acte règlementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu'il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l'Etat dans le département, une application rétroactive étant illégale)

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents

OU

à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)


Fait à …… le ……,
Le Maire (le Président),
(Prénom, nom - lisibles, cachet et signature)
Ou Par délégation,
(Prénom, nom, qualité - lisibles, cachet et signature)

Le Maire (ou le-la Président(e),
· Certifie le caractère exécutoire de cet acte,  

· Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Dijon, 22 Rue d’Assas 21000 Dijon, dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Transmis au représentant de l’Etat le : ……….
Publié le : ………………

Pour rappel, une délibération ne peut prendre effet au plus tôt qu'au jour de sa transmission au contrôle de légalité, une application rétroactive étant illégale. 
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